
UN HÉRITAGE DU PÈRE SEVIN

RÉCOLLECTION SCOUTE

Abbaye Sainte-Madeleine – Le Barroux (84)

Monastère Sainte-Marie – La Garde (47)

DU 19 AU 21 FÉVRIER 2021
DU VEN. 17�H AU DIM. 16�H
POSSIBILITÉ DE N’ARRIVER QUE LE 20
OUVERTE À TOUS MOUVEMENTS SCOUTS

POUR ROUTIERS, GUIDES AÎNÉES, CHEFS ET CHEFTAINES

Inscription et renseignements à la Porterie
contact@barroux.org | 04 90 62 56 31
contact@la-garde.org | 05 53 66 28 20

L’aventure de la 

sainteté scoute

avec sainte Thérèse

de l’Enfant-Jésus

BULLETIN D’INSCRIPTION

À déposer à la Porterie de l’abbaye Sainte-Madeleine du Barroux ou 
du Monastère Sainte-Marie de la Garde, ou à envoyer par internet à 
contact@barroux.org ou contact@la-garde.org ou par la poste : Abbaye 
Sainte-Madeleine, 1201 chemin des Rabassières, 84330 LE BARROUX 
ou Monastère Sainte-Marie de la Garde, Lagarde, 47270 ST-PIERRE-
DE-CLAIRAC. Vous pouvez envoyer un équivalent de ce texte copié à la main.

Je m’inscris à la récollection scoute du 19 au 21 février 2021 :
❏	À l’abbaye Sainte-Madeleine (Le Barroux, 84)
❏	Au monastère Sainte-Marie (La Garde, 47)

Nom et prénom :  ..........................................................................................................

Adresse postale :  ..........................................................................................................

 .............................................................................................................................................

Courriel :  ..........................................................................................................................

Âge :  .............  Mouvement scout :  ...........................................................................

Ma place dans le scoutisme (routier, cheftaine de Cie, etc.) :

 ...........................................................................................................................................

❏	Je suis en exercice de mes fonctions
❏	Je ne suis plus en exercice de mes fonctions

Participation
❏	J’effectue un versement de 25 €
❏	J’effectuerai plus tard un versement de 25 €
❏	J’effectue un versement inférieur à 25 € ( .....................€)
❏	Je ne peux effectuer aucun versement (pas de souci !)

Chèque à l’ordre de « Monastère Sainte-Madeleine » ou de « Monastère Sainte-Marie »

Arrivée
❏	J’arriverai le vendredi 19 février à 17 heures
❏	J’arriverai le vendredi 19 février ayant dîné (après 19 heures)
❏	J’arriverai le samedi 20 février dans la matinée (avant 12 heures)
❏	Je repartirai le dimanche 21 vers 12 heures
❏	Je resterai le dimanche jusqu’à 16 heures
❏	Je cherche une occasion de voiture pour  ........................................



Il doit y avoir des saints scouts et une certaine sainteté scoute. 
Aumôniers et chefs, nous avons le devoir de la susciter en nos 

garçons et plus que le droit de la rechercher humainement pour nous-
mêmes. Cette sainteté, pour qu’elle soit « scoute », il faut que d’une 
certaine manière elle soit le résultat de notre vie de scouts, de nos 
principes, de nos méthodes scoutes. Père Sevin, 1931

TENUE

Uniforme.

DÉROULEMENT

•  Instructions spirituelles sur la foi chrétienne, sur la vie de sainte 
Thérèse de l’Enfant-Jésus, inspiratrice du Père Sevin, sur la joie 
scoute, secret du bonheur.

• Projection sur sainte Thérèse de l’Enfant-Jésus.
• Entretiens possibles avec un père.
• Participation à la messe et à la vie liturgique des moines.
• Chemin de croix, prière silencieuse, veillée d’adoration, confessions…

DÉBUT LE VENDREDI 19 FÉVRIER

(Possibilité de n’arriver que le samedi 20 février matin)

17 heures  Installation en dortoir pour les filles et dames, et temps libre 
(découverte des lieux et préparation à l’office de vêpres).

17 h 30 Vêpres.
18 heures  Installation en cellule individuelle pour les garçons et 

messieurs.
18 h 30 Repas.
19 h 15 Première prise de contact entre participants.
19 h 45 Office de complies suivi d’une veillée scoute.

HÉBERGEMENT

• Nuits dans du dur, vaisselle fournie pour les repas.
• Apporter une lampe de poche (pour la veillée) et un sac de couchage.

FRAIS DE SÉJOUR
Personne ne doit être empêché de venir pour des raisons pécuniaires. 
Chacun fait ou non un versement, en fonction de ses possibilités.
Pour quatre repas, deux petits-déjeuners, et deux nuits, nous pro po-
sons, à titre indicatif : 25 €. Chèques à l’ordre de « Monastère Sainte-
Madeleine » ou de « Monastère Sainte-Marie ».

TRAJET
Possibilité d’organiser une navette le vendredi après-midi et le di-
manche après-midi. Merci d’en faire la demande au moment de l’ins-
crip tion. Aussi bien pour Le Barroux que pour La Garde.

LE BARROUX

En voiture : l’abbaye Sainte-Madeleine est à 3 km du village du Barroux.
•  Autoroute A9 : sortie Orange-Sud.
•  Autoroute A7 : sortie Avignon-Nord, puis direction Carpentras D938 

(direction Vaison-la-Romaine).
En train puis en car
•  De GARE-TGV, Train TER toutes les heures vers CARPENTRAS.
•  De GARE-TGV à GARE CENTRALE, navette (10 min. de trajet).
•  De GARE CENTRALE à CARPENTRAS-Terradou, ligne 5.1 (40 min.).
•  De CARPENTRAS-Terradou à LE BARROUX-Bas, ligne 11 (30 min.).
• Horaire des départs le vendredi : 8 h 00/9 h 00/17 h 10/18 h 10.
•  Puis 1/2 heure de marche pour rejoindre l’Abbaye.

LA GARDE (110 km de Toulouse, 150 km de Bordeaux, 490 km de Nantes).

En voiture : sur les GPS, indiquer « Lagarde » (en un seul mot) à Saint-
Pierre-de-Clairac (47270).
En train : descendre en gare d’Agen.
En bus depuis Agen :
•  Ligne 21, descendre à Saint-Caprais-de-Lerm, puis 40 min. de marche 

à pieds.
• Ligne 2, descendre à Bon-Encontre, puis 1 heure de marche à pieds.

Initiative de moines de l’abbaye Sainte-Madeleine et du monastère 
Sainte-Marie, conseillers religieux Europa-Scouts, la récollection 
scoute de février est proposée aux routiers, guides-ainées, chefs, 
cheftaines, commissaires de tout mouvement scout. Deux jours 
pour approfondir sa vie chrétienne et découvrir les richesses de la 
spiritualité scoute. Prière, conférences, temps de silence.


